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ACTES Dl' POUVOIR CENTR."'\' 

Défen.. natlo••le 

ARRETE No 172 Cab. "" 2 !IIars 1947. 
LE GOllVERNEUH DES COLONIES, 


CtlEvALlER nE LA LEGJO:-' I/Ht>:'''''El"R, 

CROIX DE OlIFR,R,L - Mf:DAJLLi:. nr. LA RÊSIS1AI\U?,' 


COMM,SSAIRE DE L\ RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mar:; 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo ~ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemb1écs 
représentati\'cs ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul. 
gation et de publicatjon des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE"'ER, Est promulgué dans le terri

toire du Togo le decret no n-256 du 7 février 1947 
fixant la répartition de, attributions en matière de 
d"fense nati'Ünale. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oil besoin sera. 

Lomé, le 2 mars 19..7. 
Pour le Commissaire de la République ilbsellt, 

Le Chei de Cabinet, 
chargé de l'expédition des affaires 

COl/rontes et urgentes, 
F. RIVES. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la défense nationale, ou mjl1is~ 

tre de la guerrl', du ministre dt: la marine t't du ministre 
de Pair; 

Vu la Constitution de la République français(', notamment 
les articles 33 et. 47; 

Vu la loi du 2.t novembre J9..t5 relativt aux attributions 
des ministres et à t'organisation des mïnistèrc$; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMjER. - Le Président de la République, 
dlef des années, préside le c'Ümité de la défense na
tionale et le oonseil supérieur de la défeBse nathmale. 

Ain. 2. - Le président du conseil des ministres, 
assisté des ministres de la défense nationale, de la 

guerre, de la marine et de l'air, assure la direction 
des f()fCeS armées et co;)rdonllc la mise en œuvre 
de la défense nationale dans le cadre des décisions 
générales du Gouvernement. 

Il a notamment, à ce titre, k,; attributions sui
vantes: 

(1) Il exeree les pou\'Dirs de haute directicm sur les 
commandements de théâtres d'opérations et de zones 
d'occupation; 

b) Il arrête les plans de défen,e et la répartitioll 
des forces; 

c) Il arrête les programmes d'armement et décide 
de 1''Ûrganisation généra)(' "des forces armées ~ 

ri) Il arrête les demande, de trédils nécessaires il la 
défense nationale qui doivent être inscrits dan, les 
différents budgets ct détermine les principes de r~par
tition dts re':->SOUrces ct effectifs; 

e) Il arrête les programmes d'équipement et de 
mobilisation industriels ct oriente les recherches in
téressan! la défense nationale. 

L'état-major de la défeBse nalionale est placé SOIIS 

les ordres du président dtl conseil. 
1\ est à la disposition du ministre de la défense 

nationale et des ministres chargés des départements 
militaires dans le cadre de leurs attributions respee
ti ,,-es. 

Sa composition et se:; attributions sont fixées par 
décret du président du conseil contresigné par les 
ministres de la défense nationale, de la guerre, de 
la marine et de 1'air, 

ART. J. - Le comité de la défense nati'Ünale com
prend: 

Le Président de la République, président; 
Le président du conseil des ministres, vice-président; 
Le ministre de la défense nationale; 
Le ministre de la guerre; 
Le ministre de la marine; 
Le ministre de l'air; 
Les ministres Chargés des départements ,civils pour 

les qllestions intéressant leurs départements. 
t:n outre, le président du conseil peut appeler il 

siéger aH comité, avec voix consultatÎve) toute per
wnnalité en raÎson de sa compétence~ 

Les décisions de caractère général ou lie coordina
tion concernant la défense de l'Union française sont 
~oumise~ aH comité de la défense nationale, 

Le secrétariat du comité de la défense natio!)ale est 
organisé par le président du conseil. Il comprend 
n'Ül"mment des représentants du ministre de la défense 
nat;onale et des ministres chargés des départements 
mili!aires. 11 est à la disp:'sition des membres du comi
té. 

ART. ~. _. Un décret du président du conseil fixera 
III compositiou e! les attributions du conseil supérieur 
ùe la défen'C nationale. 

ART. 5...-- Le ministre dc la défense nationale est 
chargC> par le président du conseil des études relativ~, 
aux problèmes communs aux trDis armées et aux textes 
l'Oncernant l'organisation générale de la défense na
tionale. 

• 
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Il gère les services communs aux trois armées dont 
la liste sera fixée par décret pd, après ayis du comitô 
de la défense nationale et contresigné par le ministre 
de la défense nalionale ct les ministres chargés des 
départements militaires. 

Il a ,;on budget propre. 

ART. 6. -" Le ministre de la guern!l le ministre de 
la marine et le ministre de l'air sont chargés de la 
mise sur pied des forces ct ser\'ices placés sous leur 
autorité. 

Ils ont chacun leur budget propre. 
li, ont sous leur autDrité directe: 
Le", services, établissements d'Etat et sociétés na

tionalisées spécialisées dans les études et fabrications 
du matériel destiné ~HlX force.:; et ~ervice$ ci-dessus 
mentionnés: 

Celles des forces relnant de leur min;stèr(' qui 
ne sont pas mises à la disp;)sition dc~ commandant::; 
de thé âtres d'opérations et, le ca, écnéant, de zones 
d'occupation. 

AIH. 7. ~ Les programmes d'équipemeJlt industriel 
intéressant les forces militaires et la préparation de la 
mobilisation industrielle sont définis et réalisés par 
chacun des minbtres intéressés a\"ec le concours des 
rnÎnistres civils compétents, et conformément aux déci
sions prises par le pn~~ident du conseil en c0mité de la 
défense nationale. 

AH]", 8. _... L'organisation ainsi que les conditions dl' 
subordinaiion, d'administration et d'entrelÎen des for
ees terrestres stationnant dans les territoires relevant 
du ministre de la France d'outre-mer, ,-ont fixée, 
par décret. 

AHT. 9. Les commandants de théâtres d'opén
tions relèvent sur le plan militaire: 

Il) Quant à remploi des forces Si)US leurs ordres, 
du président du oonseil avec qui il, correspondent 
par l'intermédiaire du chef d'état-major général de 
la défense nationale; 

Il} Quant il l'administration et il l'entretien de ces 
mêmes forces, de chacun des ministres de la [lierre, 
de "la marine, et de l'air, sous résen;e dts dispositions 
particulière" édictées à l'article 8 du présent décret, 
en ce qui concerne les forces terrestres stationnant 
dans les territoires relevant du ministre de la France 
d'outre-meL 

ART. 10. -- Les décrets pris après avis du cumit( 
de la· défense nationale sont contresignés par les 
ministres de la défense nationale, de la guerre, de la 
marine et de l'air. 

Les nominations des officiers généraux Sont faites 
par décret du Président de la République pris en 
ronseiJ' des ministres ct contresigné par le président 
du conseil et celui des ministres de la défense lIa
tiol11lle, 'de la guerre, de la marine ou de l'air, dont 
relève 'l'officier général nommé. 

Les nominations <!.'officiers supérieurS et subalternes 
sont f~ites par décret du président du conseil contre
signé par celui des ministres de la défense nationale, 
de la guerre, de la marine. ou de l'air dont relèv« 
l'officier supérieur ou subalterne oommé. 

ART. 1 L Les dispo,;itions du décret du .j janvier 
1946 portant organisatiun de la défense nationale sont 
abrogées en cc qu'elle~ ont dt: c:)ntraire au présent 
décret. 

ART. 12.-' Le président du conseil des millistres, 
il' ministre de la défense nationale, le ministre de la 
guerre, te ministre de la marine et le ministre de 
Pair sont chargés, chaclIn en ce qui le concernc) de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié an. 
IOllrnal officiel de la République frau,aise. 

fait il Paris, le 7 février 1917. 
Paul RAMA[}IER. 

Par le président dn couseil des ministres: 

Le minis(r:' de hl défellse mdiolU/le, 
françois BilLOUX. 

IJ' millÎsire rie III guerre,. 
Paul COSTE-FLORET. 

I.e muas'rc ri:' ln marilli', " 
• 

Louis .1 ACQUINOT. 
Le ml/ustr:." rie rai" 
André MAROSELU, 

Le mÙlis:N~ des lillO/tees, 
SCHUMAN. 

Le ll1ùds!re de la f'ratu:e d'oulre-mer, 
Marius MOUTET. 

Compl. difl.llif 

AR.R.ETE No 1ï7 CaL>. dit 6 fIIlfrs 1 G4ï. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHE\',-\L1l:H Of: L\ LÉGlo:-, O·Ho,-.;:-œL'R, 


CROIX DE GL:ERRE ..~ MWA1LLL. DE L\ Rt~JST,"';"CE, 


COM"ISSAIRE DE L\ REPUBLIQUE AI] TOGO, 


VU le déaet du 23 Illars 1921 ul.!h!rmînant les attributîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admînistrative du territoire du Togo et èréatioll d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de proillul
iation et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 45-243 du I~ février ~9~5, apprQu\'ant 
h~ budget local du Togo polir l'ext'n:jce lQ-l5. prornulguf al! 
Togo le 22 avril 19~5; 

Vu l'arrêté nO 82iJf. dll Commissaire de la République 
aU Togo en date du 'JU oc,obre 1946 'portant reglement du 
compte définitif des recettes et des dépen:;es du budget local 
ûe n: territOire (exercice 19~5); 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 

toire 'du Togo, le décret nO -17-298 du 20 février 
l 'ln, portant approbatioll du compte définitif du hud
get local du Togo, (exercice 1945). 

ART. 2. - Le pr~sellt arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partaut où hegoin sera. 

Lomé, le 6 mars 194ï. 
l'oltr le COflll/lissair~ de lil R/publiqne absent, 

Le CftC! rie Cabinel, 
dtargé de l'expédition des al/aires 

rO/imntes et argentes, 
F. RIVES. 

• 
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Le Président du conseil dcs ministres, 
Sur le rapport ou ministre de ta France tPoutre-mcr; 

Vu le décret du 30 décembre 1<) 12 Sur le régîtne financier 
déS colonies, et les textes modificatifs subséquents; 

Vu le décret ùu 1-l février 19..5 approuvant le hudg"et 
local du Togo pour Pexen::ice 1(/-15; 

Vu Parrêté fin 8:l7JF du commissaire de la République 
au Togo français en date du 30 octobre 19-16, portant règle
ment du compte définitif des reçettes et des dépenses du bud
get Jocal de ce territoire (exercice 19-J.5); 

DECRETE: 

ARTICLf, PREMIER, -- Est apploul'': le compte définitif 
du I::Iudget local du territoire du Togo français (exer
cice 1945) arrêté, en recettes, à la somme de 
141.0·11.673,80 F et, en dépenses, 11 la somme de 
140,816.807,60 F, soit un excédent de recettes sur 
les dépenses dl' 224,860,20 F, qui a été versé it la 
caisse de réserve. 

ART, 2. -,- Le ministre dc la rranee d'outrc-mer 
est chargé de l'exécution du pré,ent décret. qui sera 
pull!ié au Jourltat officiel de la République française 
et inséré au Bfll/cfill 0ifitid du ministère de la 
France d'outre-mer, 

Fait à Paris, le 20 février 19-1,7. 
Paul R"MA"'ER, 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la f'ra!U:r d'outf('~nter} 
Marius MOllTET, 

Vo;' arrêlé 11° 827 F, du 30 octobre 19-10 1111 .rO.T. 
'du. 16 novl'mbre 1940, (Jage 971. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

r.lice fore.tière 

ARRETE No 89 AE. EF, du 28 iallVier 19H, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHE\I"LlER. Df LA LÉGIO~ n'HON1'iEl.'lt. 

CROIX DE OUERR.E ~ MtnAIL.LE DE LA RtS!STAN<:E, 

COMMISSAIHE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CO,mmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19·J6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créat!pn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et les actes modificatifs; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la soldc I.'t les acc("s\:>oÎres 
de solde du personrlt:l colonial; 

Vu le décret uu Il juillet 19,*5, concernant la fixation 
des soldes du personnel pes cadres généraux relevant du 
Ministère des Colonies, ensemble Parrêté général du 21 
l10vembre 19..J5, déterminant les modalités de son application 
aux fonctionnaires des cadrts communs supérieurs dt l'A.O.F.; 

Vu l'arrêté nO 68!F. du :; février 194,*) déterminant les 
indemnités et aliocatJOns professionnelles; 

Vu le décret du ,5 février 1938 sur II.' régime forestier 
au Territoire du Togo et notamment son arUde 78~ 

Sous réservc dfapprobation ministérielle; 
Le conseil privk entendu, le 28 janvier 1947; 

TERRITOIRE DU TOGO 16 mars 19H 

• 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le produit net des amendes, 
confiscatîons,/restitutj.~~ms, dommages~întérêt5, contrain.. 
tes et transactions pwnoncées en matière de police 
forestière, après déduction de~ droits) taxes ou frais 
dus par les mntre\'enants, est réparti CDmme suit: 

9 10" au budget qui supporte le, frais du Service; 
1 tOc aux agents fore~tier, assermentés, Officiers 

de police judiciaire et autre, agents habilités par le 
Commissaire d" la Répull!ique pour la constatation des 
infractions aux rè.glemenls forestiers et tiers ayant 
coopéré à la déc~uverle desdites infraclions. 

La part du budget s'accroit de l'cHe du personnel 
administratif ou de;; tier.; lorsque les Uns ou les autres 
ne bénéficient pas d'attribution, 

ART. 2."'· La répartition est faite pli le Commis" 
saire de la Répulllique sur proposition de la Section 
des Eaux et Forêts, au \~l d'un état récapitulatif cer
tifié exact par le Chef de la Section des Eaux et 
Forêts et le comptable du Trésor et comp:>rtant les 
numéros des récépissés afférents à chaque versement 
effectué paE les contrevenants. Cette répartition ne 
peut avoir lieu que lorsqllc les transactions ont été 
approuvées par les autorités compétentes ct après 
que les jugements de condamnation ,;ont devenus 
définitifs, ' 

Ain, 3, La part revenant au pzrsonnel adminis
tratil et aux tiers intéressés, sur le montant de cha
que affaire oontentieuse, est répartie comme suit: 

2

10 - 100io il l'agent verbalisateur ayant agi sans 
le ooncours d'indicateurs, et 7 % le cas c::mtrairc ~ 

Q -- 30/0 aux indicateurs ayant participé à la dé
couverte du délit. 

Toutefois, l'agent \'erbalisatcur fi 'a droit à aucune 
part lorsque la découverte du délit est due à une indi. 
cation précise ou à des instructi::ms spéciales de ses 
chefs ou si des négligence:; ou fautes de service ont 
été relevées contre lui à l'occasbn de ce délit. De 
même, les indicateurs convaincus d'avoir été jnsti.. 
gateur,ou complices des contrevenants ne sont pas 
admis au partage, 

ART. 4. -,- Le Chef du Bureau des Finances et le 
Chef de la Section des Eaux el Forêts sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de P,exéculion du 
présent arrêté qui sera enregistré, r;:ommuniqué et 
,publié partout où bes::>in sera et dont les dispositions 
auront elfet à compter du 15 avril 1945. 

Lomé, le 28 janvier 1947,
J. NOUTARY. 

Approbation miltistériclle notiit'ée (Jar lettre no 800 
en date du 21 tévri?f 1947 d.u' ministre des co/.(mies. 

DECISION No 124 APA. du 26 tftvrier 1947, 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LÉGION OfHON!'-.<EUR, 

CR.OIX DE GUERRE -. MÉDAILLE DE LA RtS!gT<\;-.:b.~. 


COMMISSAIRE DE LA RËPVBLlQVE AV TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1<121 déterminant 1 .. attribu:tiolU et 

les pouvoirs du Commissai~ de 1. République au TogO; 

http:MtnAIL.LE
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Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ~ 

Vu l'arrêté NQ 301 du let jUlll 1938 portant réorganisation 
de la Chambre de Commerce du Togo; 

, Vu les arrêtés modificatifs subséquents, il savoir: le; arré· 
tés NOS 481/APA du Il septetnb<, 1943, 55tiAPA du 5 octobre 
1943 et 134lAPA du lb février 1946; 

-Vu l'arrêté No I,OI9;APA du 31 décembre 194b fixant les 
délais de révision des listes électorales de la Chambre ~ ue 
Commerce du Togo en vue de procéder à des élections 
partielles; 

Vu l'arrêté No 135/APA du 15 février 1947 arrêtant et 
approuvant la liste définïtive des électeurs à la Chambre 
de Commerce du Togoj 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER, - Il sers procédé le dimanche 2 

mars à ("élection de 3 membres citoyens français 
titulaires et de 1 membre étranger titulaire de la 
Chambre de Commerce du Togo, Seuls les électeurs 
citoyens françajs d'une part, et les électeurs étrangers 
d'autre part prendront part au vote. 

Les élections auront lieu il Lomé à la Maison Corn· 
mune sous la présidence du Commandant de Cercle de 
Lomé ou de son délégué assisté des deux pLus 
jeunes et des deux pLus âgés des électeurs présents 
dans la salle à l'ouverture du scrutin, 

Le scrutin sera ouvert de 9 heures à 11 heures. 

ART. 2. ~ Conformément aux disposâtions de l'arti 
cle 17 de l'arrêté du 1er juin 1938, les électeurs 
absents de Lomé ou 0011 domiciliés dans cette ville 
pourront adresser au Président du bureau leur bulletin 
enfenné en deux enveloppes dont la première sera 
revêtue de leur signature et dont la seconde ne devra 
porter aucun signe extérieur faute de quoi l'enveloppe 
et le bulletin qu'eHe contient ne seront pas admis. 

Ces enveloppes devront parvenir au Président avant 
la fermeture du scrutin, 

AIU, 3, - Vu l'urgence, la présente décision sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions ainsi que dans tous les bureaux df 
postes du Territoire. , 

L'Orné, le 26 février 1947, 
Pour le Commissaire de la Ré publiqlu" absent, 

Le Chef de Cabinel, 
dlargé de l'expédilion des affaires 

courtmles el urgentes, 
f. RIVES, 

Kapok 

ARRE.TE No 158 AE du 26 février 19H, 

LE OOUVE~EUR DES COLONt!!S, 

CHEYAUER: De LA UOION D'HONNEUR. 


CI{OIX DE OUERRE - MtoAILU! DE LA RtsISl'ANCE, 

COMMtSSAIRE DE LA RtPUBLIQUE M; TOGO, 

VU le déert! du 23 mars 1921 détenninant les attributio ... 
et les pouvoirs du Commissaire d. la République au T02o: 

Vu le décret du 3 ~anvler 19-16 portant réorganisation 
administrative du territoJre du Togo et créatlon d'assembléat 
représentatives; 

Vu l'arrêté 700 AE du II septembre 1946, notamment 
eo son article 6; 

Vu le raclio~télé~ramme nO 20 AE J"2 du 22 janvier 1947 
émanant du Ministere de la Franct! d'Outre-Mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - La (ampagne d'achat du kapok 

récolte 1946-1947 est OU\'crtc à compter du 1'1 mars 
1947.' 

AR1. 2, Aucun prix FOB ne sera fixé pour ce 
produit 

ART. 3. - Les graines de kapok pourront être 
exportées librement sur toutes les destinations suivant 
les offres reçues par le Commerce, 

ART, 4. Vu l'urgence, le présent arrêté ,era 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cireonscnp
tions administratives -et des P.T,T, 

L'Orné, le 26 février 1941, 
, Pour le Commissaire de la Ré,lllblilTue tlbsent, 

Le Chef de Cabinet, 
chargé dc l'expédition des altaires 

rourMtes et urgentes, 
F. RIVES, 

ARRtTE No 159 AE du 27 février 19H. 

LE OOUVEI\NEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER o~ LA LtolON D'HONNEV~! 


CROIX Dt! GUERRE - MtoAILLE DE LA RtstsTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu lé déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier lt}t6 portant réorganisation 

administrative du terrîtotre du Togo et création d'assem
blées représentatives; 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 validé par Ordonnance 
du 27 mai 1944; 

Vu l'arrêté 3159 SE du 13 octobre 1945 approuvant la 
constitutîon des groupements d'exportateurs '<le produits colo
niaux et précisant les conditions d'admission aux dits grou
pem,ents; 

Vu l'arrêté nO 148 Cab. du 22 février 1946 dans Son artieJe 
3 et autres textes subsêquen.ts; ~ 

Vu l'arrêté 961 AE du 17 décembre 19.b réglementant 
l'exportation des produits; 

ARRETE: 
ARTICLE P«EMlER. Est dissous, à compter de la 

pantHolI du présent arrêté: 
« Le Groupement des Exportateurs de kapok de 

« l'Afrique Française, 

A«r, 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié parlout OÙ besoin sera, 

Lomé, le 27 février 1947, 
PO/if le Commissaire àe la République absent, 

Le Chef de Cabinet, 
eluugé de l'expédition des aNlJires 

courantes ft urgentes, 
F, RIVES. 

• 


http:subs�quen.ts


------

238 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 16 mars 1947 

P,,/miste.< 

RECTIFICATIF à {'orMM ft" 18 AE du 9 ;anvier 1947 
(J.O.T. da 16 ianvier 1947 page 86) 


ARTICLE PREMIER. 


Au lieu de : 
Palmistes (vrac) 8.000 frs. CFA 

Lire: 
Palmistes (vrac) 	 8.400 frs. CFA 

ART. 2. -~ 

Au lieu de : 
Palmistes (11'{" partie) 4.429 frs. 

Palmistes (2' partie) 3.790 frs. 


wc: 
Palmistes (l ,< partie) 4.829 frs. 

P;.Jmistes (2<l partie) 4.l90 frs. 


ARRt:TE No 169 APA. du 28 flvrier 1947. 

LE OOUVERNEUR DES COI.ONIES, 

CHEVALll:J~ DE LA UQlON D'HONNEUR" 

CROIX OE Gl'ERJU'_ - MeoAU..J,...j:. DE 1..A ResiSTANCE) 

COMNlISSAlftE DE LA RÉPUBLIQUE AU TO(;(), 
Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribut;" ... 

ct lu pouvoirs Qu Commissaire de la République au To~; 
Yu le décret du 3 janvier 1946 poriant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 1929 portant réglementation 
de J'alcool dans le Territoire du Togo; 

Vu la lettre NO 10 en date du 29 janvier 19n du Président 
d. 	la Chambre de Commerce de Lomé; 

Le Conseil privé entendu dalls Sjl séance du 28 février 
1947; 


ARRETE: 


ARTICLE PREMIER. ~ Le contingent à l'importation 
des olooois dénaturés et alcools méthyliques impro. 
pres à la consomma!inn de oouche est fixé, pour 
l'année 1947 à sept mille deux cents litres. 

ART. 2. ~ La répartition de ce contingent est 
fixée pour l'année 19n ainsi qu'il suit: 

Société Anonyme 0. B. Olli"ant 900 litres 
John Ilolt 1'< Co Ud . 800 
Compagnie Française de l'Afrique Oeci. 950 
The United Afriea Company Ud . 950 
Société Commerciale de l'Ouest Africain 950 
Société Générale du Golfe de Guinée 950 
Etablissements R. Eychenne . 800 
Société Commerciale et Industrielle de la 

Côte d'Afrique (CI.C.A.) flOO 
Ecole Professionnelle M.C. 300 

ART. 3. ~ Sont exclus du contingent les alcooL; 
dénaturés introduits par les divers services adminis
tratifs et notamment le Service de Santé. 

ART. 4. ~ Le présent arrêté sera enregistré, oommu
niqué et publié parÙlut où besoin sera. 

Lomé, le 28 février 1947. 

p. Le CommisslIire de la République abseni, 

Le Cltef de Cabinet, 


cll/vgé de l'ex!iédttiolt des flftaires 

coorllJlies et urgentes, 


F. RIVES.., 

c. r. T. 

ARRl:.Tl:. No 171 CFT. du 281.évrier 1947. 
• LE OOUVERNEUR ilES COLONIES, 

CHEVALIER 'DE LA LtoroN O'IfONNEVR.. 

CR.OIX DE OUER.R.E - MtOA1LLE DE LA RtsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TO(;(), 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 

et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo~ 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré&entatives ; 

Vu l'arrêté nO 318 du 15 jujn 1939 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939, portant réorganisation des chemins 
de fel' coloniaux; 

Vu l'arrêté nO 76/CFT du 13 février 1945 mettant en 
vigueur sur le Réseau des chemins de fer du Togo l le 
règ1ement général d'Exploitation des chemins de fer de 
l'Afrique Oœidentale Française; 

Sur ta: proposition de Plngétüeur Principal, Directeur du 
RéSeau des chemins de fer du Togo; , 

Après avis du Comité de Réseau; 
Le Conseii prïVé entendu dans sa séanœ ,du 28 février JQ47; 

ARRETE: 

ARTICI.E PREMIER. ~ Le titre VI (Service de la \loie 
Entretien et surveill!1JU:lJ de la voie) du règlement 

général d'Exploitation est complété comme suit : 

Article Premier bis. - Les lignes du Réseau 
des chemins de fer du Togo sont divisées en dis· 
tricts, suhdivisés en brigades et cllntons. 

Article 4. bis. ~ Les dispositions de l'article 4 
relatives aUX responsabilités des chefs .de district ~t 
des chefs d'équipe ·oont applicables aux chefs de 
brigade, en ce qui COncerne les portions de voie 
qui leUl' sont confiées. 

Ariicl" 32 bis. ~. Les dispositions de l'article 32 
bis sonl applicables aux draisines d'entretien, en ser· 
vice sur le Réseau du Togo. 

ART. 2. ~ Le présent arrété sera enregistré commu· 
niqtl~ e, publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 février 1947. 

P. Le Commissaire de la République abseni, 

J.e Chef de Cabinet, 


chargé de l'expédition des affaires 

court/nies et urgentes, 


F. RIVES. 
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Gardes-!ronli""lIs 

DECISION No 132 P. du 2 mars 1947. 

LE GOUVEllNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER: Of LA LÊOtON n'MONil/EUR y 

CROIX DE GUERRE - MéoA1LLf of LA Rtstsn.!'ôcc. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIOUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoÎrS du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 îanvicr J946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatîon d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté nO 288/P. ÙU ï juin 1945 fixant le statut géné~ 
ral des cadres locaux autochtones du lTtrritoirc du Togo; 

Vu l'arrêté n() 295/(,» du 7 juill 19-t5 fixant le statut parti~ 
cuHer du cadre local des gardcs~frontjères dt;s Douanes 
dl! Togo; ,

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le nombre d'admissions sus
ceptibles d'être prononcées pendant l'année 1947 au 
grade de caporal garde-frontière à la suite de l'examen 
professionnel pré\"U à l'article 8 de J'arrêté no 295( 
P. du 7 juin 1945 sus\'isé est fixé à un. 

ART. 2. .- La présente déCision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout ·OÙ besoin sera. 

Lomé, le 2 mars 1947. 

POlU" le Commissaire de ta Ré/llû)üque absent, 
Le Chef de Cabinet, 

chargé de l'expédition de.s aflaires 
cotuanteil et argentes, 

F. RIVES. 

Hyd.ft.'lou... 

ARRETE NQ 173 AEICPS. du :. mars 1()47. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CJEVALtfR Df! LA LÉGION O'HONNEUR. 


CROIX ne QUERRE - MtoAILLE ·DE l..i\ RtsiSTANCE, 


COMMISSAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvjer 1946 portant réorganisation 
administrative du Terrîtoire du Togo et créatioll d'assemblées 
~pré.sentatjW$, 

Vu la loi du 14 marS 1942; 
Vu l'arrêté nO 816 AE/CPS du 25 octobre 1946 fixant les 

prix de vente des hydrocarbures; 

'Vu la demande ooHecth't d'homologation d1.' prix du 20 
février 1941'de la Unîtcd Afrîc3 Company, de la Cie. Frall~ 
çaise de l'Afrique Occidentale, des Etablissements R Eychen
ne et de la CICA représentant les Compagnies pétrolière~~ 

Vu Pavis dt la Commission des prix; 

ARRETJ;: : 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit à 
compter du 4 marS 1947 les prix de vente à Lomé, 
taxe de transaction comprise, des ·hyd~ocarbures ci
dessous: 

10 ..- Esse/Ue 
Prix de gros par fût complet de 200 {lU 

de 36 litres. 
Fût de 200 litres 1.<J09 frs. 
Fût de 3& litres 429 ..
Prix de détail le litre nu 10,50 

20 .. - Pétrole 
Prix cie gro; par fût complet de 200 ou 

de 36 litres. 
Fût ·de 200 litres 1.750 frs. 
Fût de 30 litres 409 
Prix de détail le litre nu 9,65 

30 /l1azQaI 
Prix de gros fût de 204 litres 1.317 us. 
Prix de détail ._. le litre nu . 7,10 

40 ~ Auto Gaz Oil 
Prix de gros. fût de 200 litres 1.388 frs. 
Prix de détail le litre nu 7,65 

50 ~ Diesolilœ 
Prix de gros fût de 204 litres 1.388 frs. 
Prix de détail ~ le litre nu .. :7,50 

Ô" Pétrole en t'aisse 
Prix de gros caisse de 37 1, 5 429 frs. 
Prix de demi-gros caisse de 37 J, 5 451 
Prix de détail - le litre nll . , . 11 

7" - Pétrole {'n estagnons 
Prix de gros - l'estagnon de 18 l, 75 191 frs. 
Prixdedemi-gros l'estagnon de 18 l, 75· 201 ... 
Prix de détail -- le litre nu . . . 9,05 
Les prix de -'ente en dehors de Lomé ne pe\lven't 

être majorés que des seuls frais de transport et 
manutention. Toutefois, dans le Cercle Sokodé-Mango, 
le prix de vente de la caisse d'essence ou de pétrole 
peut être majoré de six fes. 

ART. 2. Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuiv.ie et réprimée canfonné
ment il la loi du 14 mar~ 1942. 

ART. 3. - Vu 1'.urgence, le présrnt arrêté .sera 
rendu immédiatement applicable par mie d'affichage 
il la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles 
et Subdivisions, PTT. et autres lieux pubIics. 

Lomé, le 5 mars 1947 

Pour le Commissaire de la Républiq'ue absent, 
Le Chef de Cabinet, 

chargé de {'expédition drs attaiJ"es 
coura.n.fes et argetiles, 

F. RIVES. . 

Plan. <1. I>or...... 

ARRETE. No 178 DOM. da 6 mars 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CliEVAI.!tR Dt kA. Lt::GtON utI:iONNEUR~ 


CR.OIX nE Gt;.ERRE - MÉDAILLE DE LA REsISTAN<':E , 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 .. attributions et 

les pouvoirs du Conunissaire de la République au Togo; 

• 
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Vu le décret du 3 Janvier 19-1:6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentath'es ; 

Vu l'arrêté No 597 du 22 décembre lQ35 fixant les emprises 
de la voie du rést'au ferré du Togo; 

Vu j'arrêté N0 114 du 21 févril"l' 1938 portant organisation 
au Togo du Service des Travaux Publics et des Transports; 

Vu l'arrêté No .J:9 [)omo du 15 janvier 1947 ouvrant une 
enquête de « commodo et lncommdd.o \) aU sujet des emprises 
du chemin de fer autour des gares, points d'eau et districts 
des agglQmérations de Glékové, Assahun, Kévé, Badja. Bagbê, 
Akepé, Oadja, Togo-Plantation et Olekové; 

Vu le T,L. No 279 du 24 févrJer 19-tï du Commandant 
de Cercle de Kfouto f ('ommis~aire l'nquêteur; 

Vu 1. T, L No 200 du 21 février 19~ï du Chef de Subdivi
sion de Tsévié; commissaIre enquêteur; 

Après avis du Chef du Service des Travaux Publics: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Sont approuvés les plans de 
bornage des emprises du chemin de fer autour des 
gares, points d'eau et districts des agglomérations 
de G1ékové, Assahun, Kévé, Badja, Bagbé, Aképé, 
Gadja, Togo-Plantation et Glékové, tels qu'ils sont 
annexés au présent arrêté. 

ART, 2, Le présent arrêté sera euregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 0 mars 1947. 
Pour le Commissaire de la République aosent, 

Le Che! dt' Cabinet, 
cl/Urgé de l'expédition dè's at/aires 

couraJlles et wgedks., 
F, RIVES. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A, (J. F. 

Par anêtés et décisions du Haut·Commissaire de la 
République, Gouverneur général de l'Afrique occiden· 
tale française, Commandeur de la Légion d'Honneur, 
des: . . . 

21 janvier 1<)~7, -- Les fonctionnaires .ttendu:; à 
Dakar vers le 25 janvier 1947reççivent les affectations 
suivantes: 

. . ,. ,. . . . . . . 
M. Lazare, greffier stagiaire, nouvellement agréé, 

est détaché pour servir au Togo. 

c••,....... ntlr•• 


Par décision du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'Afrique occidentale française, 
CDmmandeur de la Légion d' Honneur du : 

27 janvier 1947. -- Sont placés dans la position 
de congés hors cadres, paur servir au Togo pendant 
une période de :. ans, 11 rompter du 3 janvier 1946, 

les instituteurs, institutrices et moniteurs du cadre 
cOmmun secondaire de l'Enseignement primaire de 
l'Afrique occidentale française dont les noms suivent: 

Atayi Amaté Salomon, instituteur principal de 
1rt cla.-e;se; 

JOhnson Romuald, instituteur principal de 2' cl, ; 
Randolph Léopold, instituteur principal de 2' cl. ; 
D'Almeida Alexandre, instituteur ordinaire de 

1re classe; 
D'Almeida Charles, instituteur ordinaire hors 

classe; 
Ayih Frédéric, instituteur adjoint de 2e dasse; 
Ankrah David, instituteur adjoint de 2' classe; 
Ek'Ue Martin, instituteur adj"int de ~e classe; 
Sitti Jérémie, instituteur adjoint de Se classe; 
Tsogbe Joseph, instituteur adjoint de 6e classe; 
Marna Fousséni institut""r adjoint de fie classe; 
Kpotsra Cécile, institutrice adjointe de 4' classe; 
Ekue Delphine, institutrice adj"inte de ,le cl.; 
Law""n Hélène, institutrice adjointe de 4' cl.; 
D'Almeida Véronique, institutrice adjointe de 

~e classe' 
Lawson Régine, instilutrice adjointe de 4e cl.; 
Mensah Berthe, institutrice adjointe de 6e cl.; 
Thompson Thérèse, institutrice adjointe <k fie d.; 
Amarin Florentine, institutrice adjointe de 6< cl.; 
Âtayi Aimée, institutrice stagiaire; 
Kudjoh Hermann, moniteur adjoint de 6e d.; 
~o"evi Lê-opold, mon.iteur adjoint de 6e classe; 
Broohm Oscar, moniteur adjoint de 6< classe; 
Johnson Clarence,' moniteur adjoint de 6' classe; 

. . . .. . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Par décision 1'1" 130 P. du : 
1" mars 1947, - M. Lazare Clément, Greffier sta

giaire Ile l'A.O,F" détaché pour servir au Togo, 
et arrivé au Territoire le 13 février 1947, est mis à [a 
disposition du Procureur de la République pour servir 
au Tribunal de Première Instance de Lomé. 

Par décision No 142 P. du : 
7 mars 1947, - M. d~ Reilhan de Carnas Jacques, 

Admi!ùstrateur adjoint de 2' classe des colonies, nou
venement mis à la disposition du Territoire du Togo, 
et arrivé à Lomé par sis Cap Tourane L~ 26 février 
1947, est affecté au Cabinet du Commissaire de la 
République, 

Par décision No 143 P. du : 
7 mars 1947. - M. Ajavon Robert, médecin con

tractllel, de retour de congé et arrivé au territoire 'le 
26 février 1947, est nommé médecin chef de la sub
division sanitaire de PaUmé. 
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PERSONNEL AUTOCHTONE 

• 
No_iDali••• - AJf.ctaU••• 

Par décision No 128 P. du: 
27 février 1947 ~ Le 3< paragraphe de la décision 

no 822/P du 29 novembre 1946 nommant M. d'Almeida 
Augustin en qualité' de Topographe à salaire mensuel, 
'cst mudifié ainsi qu'il suit: 

(3< parag. nouveau) M. d'Almeida Augustin aura 
, droit aux divers avantages accordés au personnel des 

cadres COmmunS secondaires de l'A.O.F,, en service 
au Togo', 

La présente décision aura effet pour compter du 
1" décembre 1941). 

Par arrêté N" 11)8 APA. du: 
28 février 1947. ~ Est désigné dans les fonctions 

de cummis des Greffes et Parquets près le Tribunal 
il compétence correctionnelle et de simple police de 
Sokodé Pagl'nt auxiliaire Babinasso Blakime Emmanuel 
en remplacement de M. Lukossou Edmond qui a reçu 
une autre affectation. 

Par décision No 129 APA. du: 
28 février 1947. ~ l'agent auxiliaire Lokossou 

Edmond, greffier il la Justice de paix de Sokodé, est 
mis à la disposition du Chef de la Subdivision de 

. Tsévié, en remplacement du commis adjoint de" 1" d .• 
Amourou Adolphe, maintenu en service au Cabinet. 

L'agent auxiliaire Palanga Abalo Grégoire, en ser
vice à la Justice de paix de Sokodé, est affecté à la 
Justice de paix d'Atakpamé. 

Par décision No 131 P. du : 
1" mars 19;7. - Le Commis adjoint de 6e classe 

des TransmÎs&ions de l'A.O.f. Gbaguidi Maurice, en 
service au Bureau de la Recette Principale de Lomé, 
est détaché temporairement à Bassari pour y remplir, à 
titre intérimaire pendant la durée de la permission 
d'absence du Commis principal de 1" classe du cadre 
local des" Transmissions Wilson Michel, les fonctions 
dont ce dernier était chargé. 

M. Gbaguidi Maurice aura droit à l'indemnité de 
séjour dans les conditions prévues par les textes en 
\igueur. 

Par décision NQ 131) P. 'du : 
3 mars 1947. Les agents de police ci-après 

désign'és, en service au Commissariat de Police de 
Lomé, sont mis à la disposition du Commandal!t 
de Cercle de Sokodé pour servir au poste de Gendar
merie de ce lieu: 

Egbatao Emile, agent de police de 2· cIasse: 
Occansey Alex, agent de police stagiaire; 
Douam Doné, agent de polîee de 4e classe; 
Boni Randolph, agent de polke stagiaire. 

Par décision No 138 P. du, 
5 mars 1947. - Les mutations suivantes sont pro

noncées dans le personnel des gardes-frontières des 
Douanes) pour compter du 15 mars 1947: 

Le gard~-frontière de 1re classe Tetevi Jacob, en 
service au poste de douane de Mango, est affecté 
au poste de douane d'Aflao; 

Le garde-frontière de 3' classe Tekoue Alfred, en 
service aU poste de douane de Bangéli, est affecté à la 
brigade des Douanes de Lomé; . 

Le garde-frontière de (je dasse Segla français, en 
servÎee au poste de douane d'Aflao, est affecté au poste 
de douane de Mango. cn remplacement du garde
frontière Tetevi Jacob; 

Le garde-frontière stagiaire Assoll Emmanuel, en 
service à la brigade des Douanes de Lomé, est affeclé 
aU poste de douane de Bangéli, en remplacement du 
garde-frontière Tekouc Alfred. 

Par décision No 139 p" du : 
6 marS 1947. ~ Les agents de police ci-après dési

gnés, en service aU Commissariat de Police de Lomé, 
sont mis à la disposition du Commandant de Cercle 
d'Anécho, pour servir all poste de Gendarmerie de ce 
lieu , 

Kodjovi François, brigadier; 
Onagblodjo Joseph, agent de police de 1" classe; 
Hounssou Lokossou, agent de police de 2e classe; 
Kponou Sylvain, agent de police de 2' classe; 
Aholol1 Hermann, agent de police de 4e classe. 

Par décision No 135 P. du : 
2 mars 1947. ~ Est et demeure rapporlée la déci. 

sion nO 57!P du 22 janvier 1947 portant licenciement 
du mécanicien conducteur auxiliaire Baba Kako, préeé
d'emment en servÎce au Secteur de la Trypano,'Omiase 
à Pagouda. \ 

Le mécanden conducteur auxiliaire Baba Kako est 
affecté au Garage Central à Lomé. 

La présente décision aura son effet pour compter' 
de la date de reprise de service de l'intéressé. 

&aiai·..• .. ' 

Par arrêté No 165 P. du: 
2ï février 1947. Le nommé Dovi Jacob, ancien 

militaire, esl admis dans le cadre local des gardes. 
frontières des Douanes, en 'lualité de stagiaire, et mis 
à la disposition du Chef du Service des Douanes, 
en remplacement du garde-frontière Dovi Afandomi, 
révoqué. 

Promotion 

Par arrêté No \80 P. du: 
ï mars 1947. ~-, Le garde-frontière de 1'" classe 

Tove Sessou déclaré admis à l'examen professionnel 
du '4 mars 1947 Suivant décision no 146 P. du ï mars 
1947, est nommé, pour .compter du 4 mars 19H, au 
grade de caporal garde frontière. 

• 
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Par décision N° J~5 P. du : 
7 mars 1947. Le garde-frontière auxiliaire Abou

doû André, en service à la Brigade des Douanes de 
Lomé, est licencié de son emploi, pour abandon de 
poste, ivresse, manifeste et scandale en public. 

La présente décision aura son effet pour compter 
du 1er mars 1947. 

Par arrêté No 170 F. du : 
28 février 1947. Il est accordé à M. Messanvi 

Sossou, ouvrier de 3e dasse des C.F.T. né en 1905 
à Adjaha (Dahomey) 'une allocation proportionnelle 
de retraite au taux annuel de Six mille frfincs (6.000 
Francs) avec indemnités pour charges de famille pour 
rompter du ]er octobre 1940. 

La dépense résultant du paiement de cette alloca
tion et des indemnités pour charges de famille y affé
rentes est imputable au budget annexe du Chemin de 
Fer. 

DIVERS 

Par décision Nû 141 F. du : 
7 mars 1947. - Une avance de Trois mois de solde 

unique soit Vingt-trois mille deux cent cinquante francs 
africains (23.250 frs. C.F.A.) est accordée à Madame 
Allet-Coche, Secrétaire Contractuelle en service au 
Cabinet du Commissaire de la République à Lomé, 
en instance de départ en congé pour en jouir en AI
gerie. , 

Cette avance sera remboursée par quart, au retour 
de l'intéressée au Territoire, en francs africains. 

La dite aVance Sera imputée au Chapitre XVlIl 
Article 1 - Paragraphe 2 (Dépenses d'ordre Avan_ 
ces diverses - Avances à divers) du budget local 
Exercice 1947. ' 

Par arrêté No 135 A PA. du : 
15 février 1947. Est arrêtée et approuvée ainsi 

que suit la liste des électeurs à la Chambre de Com
merce du Togo établie par la Commission prévue à 
l'article 6 de l'arrêté Nû 307 du 1er juin 1938: 

1. - Electeurs CHorens FrallÇais 
- M.M. 	 Bastard, Agent de la Cie F.A.O. Lomé 

Azémard, Agent de la S.G.G.G. Lomé 
Leconte, Agent des Chargeurs Réunis Lomé 
Zèle, Agent des Elabl. R. Eychenne Lomé 
Charles, Directeur de l'UNELCO Lomé 
Conus, Agent de la S.C.O.A. Lomé 
Fjniels, Directeur de la RA.O. Lomé 

-	 Maître Viale, Avocat défenseur Lomé 
Maitre Bartoli, Avocat défenseur Lomé 
Pique lin, Agent de la Maison Piquelin Lomé 

M.M. R.P. Oudheusden, Directeur de l'E.P. Lomé 
Parbat Louis, Agent de la S.C.I.A. Anécho 
jonquet, Agent des Etabl. Jonquet-

Prades Anécho 
Radier Georges, Agent de la S.O. 

CA.f.A. Atakpamé 
Martin, Gérant de l'Hôtel du Golfe Lomé 
Gonthier, Agent de la Cie Générale 

du Togo Agou 
Gûugeaud, Agent de la O. üllivant Lomé 
Destouches, Agent de la C.I.C.A. Lomé 
Marron, Entrepreneur Lomé 
('JOndran Roger, Diredeur (je la 

B.N.CI. 	 Lomé 

Il. - Electeurs étrallgers 
M.M.• Olympio Sylvanus, Agent de l'U.A.C. Lomé 


Leilch, Agent de la Maison John 

HoU Lomé 


Mlle. Deglise, 	 Gérante de l'Hôtel de 

France Lomé 


M.M. 	 Hadjopoulos Alexandre, commer- ,c 

çant Palimé 
Karambilas, commerçant Atakpamé 
Kentzler Beno, Agent de la Mai. 

son J. Walkden 	 Lomé 
III. -' Elecleurs originaires de la Syrie 

et da Liban 
M.M.• Kalife 	 Michel, commerçant Lomé 


KheÎr Michel, commerçant' Lomé 

Fouad Jazar, commerçant Lomé 

Assad Michel, commerçant Lomé 

William Victor, commerçant Lomé 

Nassar Diab, commerçant Lomé 

Nassif Antoine, commerçant Lomé 

Habib Jean, commerçant Lomé 

William Georges, commerçant . Lomé 

jazzar Haw Chidiac, commerçant Lomé 

1. T. farrad, commerçant Lomé 
Aouad Bechara, commerçant Lomé 
Farid Gebara, commerçant Lomé 

Mme. 	Thérèse Kalife, commerçante Lomé 
M.M. 	 Nassar Jean, commerçant Lomé 


Basma Simama, commerçant Lomé 

Farah, joseph, ommerçant Lomé 


Mme. Anna Nassar, commerçante Lomé 
M. Semani Antoin'c, commerçant Lomé 


Mme. Shidiak Emilia, commerçante Anécho 

M.M. 	 Shidiak jean, commerçant Anécho 

Touffic Féris, commerçant Atapkamé 
Alam Elias, commerçant Atakpamé 
Sarkis Joseph, commerçant Atakpamé 
Nassif Joseph, commerçant Atakpamé 
Tannous Charban, commerçant Anécho 
Shidiak Frédéric, commerçant An'écho 
IV. - Electeurs origiiwires des pays 

placés sous maadat B. français 
M.M. Pédro Olympio, Docteur en Méde

ou Imu. cine Lomé 


Mathias Yawo Anthony, Docteur 

en Médecine . Lomé 


Vinz 	 Adamah Ayivi, courtier en 
dooanes Lomé 
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M,M, Samuel L, Adjadi, 
lU lm.. , André Akakpo, 

James Odjo, 
Aoudja Foli, 
1. D, Alawe, 
Salami Akpankpa, 
Georges Kitigi, 
Ferdinand Bruce, 
Ayivor Charles, 
Forson Henyoh, 
Albert John Mensah, 
Adjangba Pierre, 
Christian Léa Kuakuvi, 
d'Almeida Michel, 
Agbogan Christophe, 
Ambroise Ahyee, 
Elias Hélu Lawson, 
André Gbone, 
Yes!1ufu Omitogoun, 
Edouard Lawson, 
Michel Fini, 
Denis HOlledakor, 
Gabriel Lawson, 
Kouévi Ananivi, 
Peter Apelete, 
David Temson, 
Dambaba, 
Godjé Mahama, 
Oabriel Fatohoun, 
Anoumou Bondi, 
Soho Godjé, 
Louis Agbossou, 
André K. Mensah, 
Joseph Amouzou, 
Henry Ayivi, 
Amos Akey, 
Richard Lassey, 
Stephen Ocloo, 
Paul Mensah Seckson, 
Germain Yehouessi, 
Rolland Adolphe,• 
Jacob Sossaj 
Ben Tecco, 
Michel Akakpo, 
Joseph Adjetey, 
Bernard Gbedey, 
Louis Ayite, 
Nicolas da Silveir., 
Tobias Joachim, 
Antoine Ocloo, 
Thomas Adjetcy, 
Zupitze Max, 
Aquereburu Krauss, 
Michel d'Almeida, 
Robert Gomez, 
André Justin Kponton, 
Oilbert Afan<!omi, 
de Souza Pierre, 
Alex Messan Atayi, 
Sabino da Silveira, 
Joseph die SoUla, 
Paul KO',Jeviakoue, 
Joseph IrIand, 

Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 

. Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lome 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lumé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 

,',.':M. Ferdinand CamIan, 
ou IIm... Abbey Pierre, 

Andréas LaWSQIl, 
(Jilbert Agble, 
Albert Ah.dji, 
Emmanuel Bamezon, 
Joseph Comlan, 
Antoine Lawson, 
Claspard NOlldekor, 
Viclor Kougblenoll, 
Ako Gervais, 
GeraIda Moussé, 
Philippe Kofi, 
Linus da SiI"eira, 
Emmanuel Ajavon, 
Marclts Anthony, 

.. Accolalse Moses, 
Apenyah John, 
Fiawoo Emmanuel, 
M ;ssode Charles, 
Lawson Peter, 
Amegee Alfred, 
Dossou Vincent, 
Hegnon Clément, 
d'Almeida Emmanuel, 
Fig-ah Joseph, 
Fred K. Mensah, 
Vierzigman Ororges, 
Couchora Félix, 
De Campos Boniface, 
Tekpe Sodokin, 
Obenyo Félicia, 
Kalipe Michel, 
OnininvÎ Jean) 
Mij.ullace Elie, 
de Souza Cécile, 
de Souza Emmanuel, 
SodatOllQO Raphaël, 
Pinto S. Jean, 
Viagbo Joseph, 
Ameganvi Linus, 

. Sopoh Léopold, 
Kojo Paul, 
Sodjati Théodore, 
Al,ouesson Vincent, 
Akouesson AuglBtin, 
Ahovey Basile,' 
Alapini Casimir, 
Pli Y' Thomas, 
Godfreid Sedjro, 
Folli Agba, 
de Souza Oervais, 
Qounahe Augustin; 
Dotseh Casimir, 
Hounollvi Emmanuel, 
Kpodar H. J., 
Kpodar Folikoué, 
Assiongbon Dédé, 
Djramedû T. Henri, 
Akouesson Valentin, 
Tanou Patrice, 
Akollesson Gabriel, 
Akouesson Kokodoko, 

Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 

Tsévié 

Tsévié 

Tsévié 

Tsévié 

Tsévié 

Tsévié 

Tsé\'ié 

Tsévié 

Tsévié 

Tsévié 

Anécho 

Anécho 

Anécho 

Anécho 

Tabligbo 

Anécha 

Anécho 

Anécho 

Anéj:ho 

Anécho 

Anécho 

Allécho 

Anécho 

Tabligbo 

Anécho 

Olidji 

Allécha 


Glidji 
Anécho 
Anécho 
Allécho 
Anécho 
Anécho 
Vogan 
Anfonin 
Anécho 
sigbéhoUé 
Vogall 
Anécho 
Olidji-Kpodjl 
Glidji-Kpodji 
Olidji-Kpodji 
Anécho 
Anécho 
VOkoutimé 

Anfouin 

Akoda 
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M.M. Affovi Joseph, 
tU IIImn. Akakpa Messah, 

Aballa Dossavi) . 
Aniglo Ben, 

Attiba Josephim', 

Hounoll Bernard, 

L.wson Antoine, 

Sedor Valentin, 

Tchadc de SOllZ., 

Samuel Kpontan, 

Fia wou Emmanuel, 

Radji Ayilaka, 

Bitchi Antoine, 

Lazarus Lawson, 

Ayifon, 

l\t\ovon, 

Arneke J e.n, 
 •Ramuald Tchatel.a, 
Akakpo Adjakoll, 
Solete Kakoka, 

• Célestin Messah, 
Jean Ayewoll, 
Apeatron Joseph, 
AmeboLllIOll Léon, 
Akakpo Joseph, 
Jean Azigo, 
Karl Kagni, 
da Silveira Luck, 
Lawsoll Nathaniel, 
Titi Akpahosso", 
.Wendel Akpabi, 
Garba Kitali, 
FoE Mcnsan"i, 
Adama Ebo, 
Norbert Akollete, 
Coss; V. Takpa, 
Na"wodjro FoU, 
Sallah O. F. Akore, 
Dosseh Antoine, 
Léonard Akpankou, 
Daniel Hounledin, 
Hans Kissimba, 
Jean Adote, 
Gilbert d'Almeida, 
Mensah AdjaIlo, 
Afanvi Agbagbo, 
Kouassi Obate, 
Anani Bebehou, 
Akouébavi Anata. 
KQuassi Mawouna, 
Anani Sozouhnuen, 
Garba Oougourougou, 
John Ohin, 
Frantz Nouakou Gbadaga, 
Isaac Lawson, 
Stephan ASs1!,non, 
Gabriel Oba ago, 
Thomas Miss'ihou, 
Dovi J. Attidekou, 
Sessinou Tatounoa, 
Halidou Sanda, 
Franç<>is Senande, 
Pierras Trenda, 

Anécha 
Anfallin 
Agouégan 
Vokoutirné 
Anécho 
Anécho 
Agbanakin 
Anécha 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anfouin 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécha 
A"écho 
Anécho 
Anécho 
Anécha 
Anécho 
Allécho 
Anécha 
Anécho 
Anécho 
Anfuuin 
Allécho 
Anécha 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécha 
Anécho 
Tokpli 
Anécha 
Anécho 
Anécha 
Anécho 
Anécho 
Anécha 
Anécho 
Anécho 
Anécha 
Anécha 
Allécha 
Anécho 
Anécha 
Anécha 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécha 
Anécha 
Anécha 
Allécha 
Anécho 
Anécha 
Anécho 
Anéchci 
Anécha 
Anécho 
Allécha 

'M.M. Tobias Kouegan, Anécha 
.. Mm.. , Elie Beth Sedda, Anécho 

Albert Te,'i, Anécho 
Aboudol1 Gado, Anécho 
Michel d'Almeida, Anécho 
Daniel Mens.h, Anécho 
D.rlingron Dasseh, Anécho 
James Te"i, Anécho 
Henry Dosseh, Anécbo 
Antoine Adjangba, Anécha 
Dovi Lawson, Anécho 
Daniel Lawson, Anécho 
Samuel Lawson, Anécho 
N.th.nie! Koud.nhen, Anécho 
Martin Chibozo, Anécho 
Emmanuel, D:aga, Anécho 
Bernard Kau.ssi, Anécho 
Haoper Oodfroy, Anécho 
Kou.djo Sodalonou, Anécho 
Sodd. Messon, Anécha 
GnaouÎ, Anécha 
Georges Sewovoin, Anécho 
Ben Wouomcde, Anécho 
Fridalin Sodalonou, Anécho 
Orégoire Adjonke, Kauvé 
Moïse Djogbeta, Tabligbo 
Georges Awoesso, Tabligba 
Ad.mou Issa, Anécho 
Labo Iro, Allécho 
Gamez; Ajavon, Allécho 
Houantamé Haunkpe, Anécha 
Issoufoll Salau, Allécho 
Martina Sandovi, Anécha 
Afaz; Gadegbekou, Anécho 
Alfred W. Kpodar, Anécho 
Antonio de Sauza, Anécho 
Kpadar M. Mathikle, An~cho 
Augustin O. d'Almeida, Anécho 
Ayité Woantassi, Anécha 
Atto Sedjro. Anécho 

,Koffiwaua d'Almeida, Anécha 
Koko Lawson, Anécho 
Afansi Gbegnan, Anécho 
Afansinou, Anécha 
Afantchao Ayikpe, ,Anécho 
Emile FoIikoué ,foli, Anécho 
Tékpé Sadakin, Anécho 
Kpadenou Tamougbe, Anécha 
Elias Ekoué, Anécho 
Odette Urbain, Anécho 
Norbert Tete, Anécho 
Jeremy F. Ab.lovi, Anécho 
Remy Dogbe, Anéeho 
Frédérick Kemide, Anécho 
Célestin Adodjissi, Anécho 
Nelson Barrigah, Anéeho 
Moka Attigl., Anécbo 
Nodauvi B. La WS<)ll, Anécho 
Dédévi Bernadette, Anécha 
Dédévi Atayi, Anécho 
Abavi Gbadago, Anécha 
Djogbo Bruce, Anécho 

• 
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M.M. 	 Kokouvi Attiogbe, 
D. 1111... Joseph Ecoue, 

Agbalé Amenonhau, 
Aoondé Sossa, 
julienne, Cyprien, 
Juliette Adekambi, 
Kodjo Adjadja, 
Akakpa, 
OltQ Senou, 
Jean Oamadokoll, 
KQuessan Kouegan, 
Ahogbessi Ayi, 
Marie ObeassDr, 
Ayélé Dossavi, 
Avles"i SittQnsi, 
Adjoko Anani, • 
Dedar Houssigan, 
Grâce Johnson, 
Akouélé Afangbedj'i, 
Nathaniel Tekoue, 
Ezéchiel Gomel, 
Sewa Aeco, 
AyivÎ Abalio, 
Sassivi Thomas, 

Confort Apeti, 
Clanolis Luden, 
Ayilaka Idrissou, 
Oosseh Ama,i, 
Philomène Chillo, 
Yéhollénou Denke, 
AkQuélé KOllmaple, 
Kanlé Kouvahe, 
Ayaba Solome, 
da Siiveira Vidotia, 
A hou êfa DosSii, 
Tognevo, 
Segranmedo Ayikaue, 
Meroukpe Edo, 
Yawoyitcha Kpomome, 
Massan Ayaba, 
Houndebakin Jean, 
Cécile Akakpo, 
Wilson Germain, 
Fassasi Salami, 
Abdoulaye, 
Abdoulaye, 
Abdou!aye Sani, 
Abou, 
Aooudou, 
AboudQu!aye Adédjouma, 
Aboudou!aye Michel, 
Adame Alassani, 
Adam, 
Adam, 
Adam, 
Ahadji Comlan, 
Ahouazane, 
Aja\'Qn Marie, 

Akou Esso, 

Alaba, 

Aladjj Alassani, 

Aladji Idrissotl, 

Aladji, 


Anécho 
Anécha 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécha 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécha 
Anécho 
Anècha 
Allécho 
Anéchu 
Anécho 
Anécha 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécha 
Anécno 
Ané<:ha 
Anécho 
Allécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Allécha 
Anécho 
Anécho 
Anécho 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sok"Ddé 
Sokodé 
Sokodé 
$ok;:Xlê 
SokoM 
SokoM 
$okod€ 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
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M.M. 	 Ala~sani, 
DU Mmlll. 	Alassanf, 

Alassani J 

Alex Yao, 
Alfa Morou, 
Ali, 
Alidou. 
Almeida Antoine, 
Amadou, 
Antoine Isssifou, 
Ahadji, 
Amidou, 
Assiongbon Jcan, 
Assourna Moussa) 
Attiogbé :-.1ouanou, 
Blakime Théophile, 
Boukari Marna, 
Bonraïma, 
Comlan Haden Laurent, 
David Hounkpati, 
Dédévi fidélia, 

Derman Aboudoulaye, 

Dogbé NekOIl, 

Djato, 

Djato Issou fou, 

DOHlOU, 

François Adjovi, 

fouss,eni) 

Fousseni l 


aado Bernard. 

Hermann Aholou. 

Ibrahim., 

Idrissou, 

IdrissotT, 

Issaka, 

15sal,a. 

Issifoll Assollma, 

Kadjala, 

Kassem, 

Moukale, 

Kérim Abauhakari, 

Kerimc) 

Kitiyo, 

Kamlall joseph.

Komlanv; AbonkÏlo. 

Kpegnan, 

Ladigan, 

Marna Ali, 

Marna Amadou, 
Messa Kloé, 
Moumoun; Bako, 
Moumoulli, 
N\ozou, 
Nouhaun, 

Oussan, 

Pedante, 

Seibou Bako, 

SeîbDu, 

Salifou Nayim, . 

Salifou, 

Salifou Issa, 

Salim, 


• 

$okodé 
$okodé 
SokQdé 
Sokadé 
Sokodé 
$okodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sakodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokadé 
$okodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokod'é 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodê 
Sokodé 
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M.M. Sanoussi, 
,u lm.. , Seibou fafana. 

Seibou, 
Sidi Sebou, 
Sidou. 
Sodji Antoine, 
Soule Adame Mola, 
Solllé Tchakala, 
Tayirou, 
Tete Sabouté, 
Tonou Ben. 
Tonou Albert, 
Tchakpi. 
Tchangayi, 
Yaya, 
Zakari, 
Zakari, 

. Zaradjide, 
Zaratou, 
Zibiril Saka, 
Boukary Yacoubou, 
MenslIh Stephan Têvi, 
Dos.eh Albert, 
Aminoll Tchazoti, 
Diibril Yayll, 
Djenabou Bouraima, 
Josué FoUgan, 
Marna Alima, 
Salé Djagaba, 
Djessibo Gourma, 
MoumounÎ) 
Malam Moumouni, 
Maman Djooo, 
Derman Melon, 
Garba Yorouba, 
Sani l 

Derman Bassabi. 
Gbadamassi, ' 
Adja Djagaba, 
Dj.birila Ouria, 
Souleman Zoumaro, 
Salifou Sidi, 
Salifou, 
MOllssa Alima, 
Salé Layi, 
Vaya Kabou, 
Iman Soulemana, 
françois 'Balchabi, 
Santos Corneille, 
de Souza Edmond, 
Gédéon fiawQo, 
Ali Bodjona, 
Agboton, 
d'~ Silveira Michel, 
COllchoro Balogoun, 
Mahama Varbaba, 
Amadou Mande, 
Tchintchimakan, 
Moussa Adjassou, 
Kokou Aouanou, 
Bagobri lssifou, 
Maman Baukary, 
Amadou Bio, 

Sokodé 
Sokodé 
Sokod'é 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokadé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Sokodé 
Bassari 
Ba3snri, 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bas5ari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bas5ari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Bassari 
Niamtougmt 
Lama-Kara 
Lama-Kara 
Lama-Kara 
Lama-Kara 
Lama-Kara 
Lama-Kara 
Lama-Kara 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 

M.M. Malam Sani. 
,. lm.., Chitou, 

Dan Oulou, 
Alassan Salif(lU, 
Bawa Assotou, 
Djougou Akpénou, 
Bossoo Théophile, 
Adamou Boukan, 
Bazango, 
Abdoulaye, 
Moussa Kodjo, 
Allah Sariki, 
Soulemana AJassan, 
Kouamikan Kokore, 
Salami Dago, 
lawani Djiwa, 
Salifou Tchamba, 
Meriga. 
Ousman Takpa, 
Vempapou Yandja, 
féliho Vincent, 
Jean Balogoun, 
Locoh John, 

' 	Kumedi ro, 
Adiha, 
Ahissigan Joseph, 
Tomety, 
d'Almeida Augustin, 
Jérôme Ayite, 
Daniel Apeh, 
Alipui Adogl.i, 
Dasseh Jean, 
Siho Godfr.ied, 
Lao\'Î Kokoutsé, 
Touleas5i Théophile, 
Messafo Alfred, 
Ananou Joseph, 
Mathias Ayikoue, 
Nahallah, 
Koff; Joseph, 
Abadjene Pierre, 
Edouard Assiongbor, 
Tand. Hilaire, 
Komlan Ahadji, 
Tete Sabouté. 
Mensah Tamakloe, 
Joseph Gayibor, 
Tokanou Kpangon, 
Bedjean Gabriel, 
AJ.ovsius Tevi, 
Alipui Gabriel, 
Kouassi, 
Simon Doumassi, 
Amoulou Colman, 
Alphonse Kessougbo 
Komlan Akpanli, 
Christophe YO\'Q, 

Seth Anifrani, 
Virglle Amorin, 
Ankline Locoh, 
John Jokpe, 
Hennann Akpaki, 
Joseph Quashie, 

• 

Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Mango 
Nuatia 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Tohoun 
Atakpamé 
Tohoun 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 

' Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé, 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Alakpamé 
Atakpamé 

_ Anié 

Nuatja 

Oléi 


Atakpamé 
Tohoun 
Atakpamé 
Sodo 
Atakpamé 
Pagala 

Agomé-Ko!ukpa 
Yiboécopé 
Akaba 
Amou-Oblo 
Atakpamé 
Nuatja 
Nuatja 
Atakpamé 
Atakpamé 
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M.M. 	 Christian Yeoomon, 
fU Imll. 	Benoît SethO, 

Akakpo Kasségné, 
Cyrille Kenkou, 

. Joseph Moreira, 
Daniel Kodokonsou, 
Eusèbe Ayite, 
Antoine Oouoon, 
jacob Amehauho, 
Oodwin Akato, 
Onadjogbé Olikpo, 
Nelson Komlan, 
Tomety Joseph, 
Oakpo Cyrus, 
François Late, 
Agounke, 
Senaya Ben, 
Babagba, 
Oarthey, 
Oeraldo, 
André Ajavon, 
Simon Soga, 
Liggie, 
Oabriel Nofodji, 
Jacob Dovi, 
N yadanu Peter, 
Adjangba François, 
OOOhOl1, 
Senayah, 
Adekambi Lawani, 
Medokpo, 
Adjagnon Oagloxou, 
Ayadougbe Aloysius, 
Nubukpo Michel, 
AgOOka Eusèbe, 
Emmanuel Nofodji, 
Fantognon Elo,!, 
Norbert Kouassl, 
Augustin Ajavon, 
Houndjago Dago, 
Ambroise ObohOlI, 
Agossou Banka, 
Vitus Goka, 
David' Kekou, 
Joseph Komlanvi, 
Clément Ajavon, 
Frands Kowovi, 
Obledo Hubert, 
Afadoogba, 
Abraham Kouevidjen, 
Gabriel Mensah, 
Stanislas Afidegnon, 
Philippe Kekeh, 
.Peter Magnide, 
Louis Badjene, 
Hobli Amoussa, 
John Oaba, 
Joseph Owudu, 
Julien Koffi, 
lssifotl Bello, 
Edmond 'Quenum, 
Beneth Dotse, 

, victor AtcOOu, 

Anié 
Atakpamé 
Atakpamé 
Alakpamé 
Anié . 
Atakpamê 
Atakpamé 
Atakpamé 
Badou 
Badou 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Pagala 
Alakpamé 
Agadji 
Atakpamé 
Badon 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Pagala 

Anié 
Atakpamé 
Alakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Oléi 
Atakpamé 
Badon 
Anié 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Badou 
Chra 
Atakpamé 
Pagala 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Chra 
Atakpamé 
Atakpamé 
Anié 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Atakpamé 
Oulateh" 
Atakpamé 

TERRITOIRE DU TOOO 
mmS 

M.M. 	 MawlIssi Onevi, 
.u lm.. , Teko Thérèse, 

Oaholo Atchou, 
John Koeviakoe, 
Paul Apaloo, 
Agbavor Stéphan, 
Dossou Paul, 
Hlomador Emmanuel, 
Kodjoga Joseph, 
Adam Hlomaschie, 
Mawupé Vovor, 
Malm William, 
Albert Seddoh, 
Paulin Noonan, 
Attîvor Joseph, 
Ben Woamede, 
John Safui, 
James Alabi, 
Salami Abissani, 
Samuel Koffi, 
Alfred Kodjo, 
Charles Gaffa, 
Nuadji Jean, 
Agbewole Félix, 
Otto Ametepe, 
Amegan Henri, 
Emmauuel Kpodjro, 
KOllwonou C~l 
Magloe Jean, ) 

Yonas Kpegba, 

d'Almeida Athanase, 

Jean Agbavor, 

Théophile Beklou, 

Théodore Dokoe, 

Fabien Sogadji, 

Mathias Apaloo, 

Agrippa Walter, 

Dokoc Daniel, 

Alex Tamakloe, 

Emmanuel Vovor, 

Alfred Kouadzo, 

N yassounou Marcellin, 

Emile Kpeto. 

Urbain Ayede, 

Théophile O., 

Oozo Andréas, 

Oohoho Oerson,· 

Georges Dogboe, 

KOUWOllOll C., 
Aboyi Ch ri.tophe, 
Dzokoto Jonathan, 
Apedo Ignace, 
Senaya Oeorges, 
A. Amekotou, 
EVflOS 	 Agbevea, 
Kokodoko Abradou, 

Winfried Boevi, 

Jean Agbavor, 

Alex Kueviakoe, 

Winfried Ane, 

James Oemassor, 

Anto Gaba, 

Adjimah Joseph, 


Atakpamé 
At.kpamé 
Akparé 
Akaba 
Agbatitoé 
Pa limé 
palimé 
Palimé 
Palimé 
Palimé 
Palimé 
Palimé 
Palimé 
Palimé 
Pa limé 
Palimé 
Palimé 
Agon 
Agou 

Agou 

Agou 

Palimé 

Palimé 

Palimé 

Palimé 

Palimé 

Agavé 

Daye 

Agon 

Daye 

Palimé 


'Agou 

Pa limé 

Elé 

Daye 

PaUmé 
Palimé 
Elé 
Agon 
palimé 
Kpadapé 
Palimé 
PaUmé 
Daye.Kpéto 
Palimé 

Daye. Elavagnon 
PaHmé 
Palimé 
Agou-Gare 
A!;!bdiko
K: Elé 
K. Elé 
K. Elé 
K. Elé 
K. Elé 
H. Dougan· 
Akplolo 


Agon 

Agol! 

Kpélé 

Palimé 

Elavagnon 
PaUmé 
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M.M. 	 James Tsrogblo, Daye 

Issac Koudjodji, Palimé 

Abbey Gaspàrd, Palimé 

Awoedoe Emile, Palimé 

Anato Robert, Palimé 

Amaïzo Adolphe, Palimé 

Apedo Emile, PaUmé 


Aprouvé en Conseil privé Je 28 février 1947. 

C•••i••I••• 

Par arrêté no 181 P. du , 
7 mars 1941. - M. Aquéréburu Samuel, instituteur 

du cadre local supérieur de l'enseignement du Togo, 
est déféré devant un conseil d'enquête en vue de la 
revision de la sanction de rétrogradatioll qlU lui a été 
infligée par l'arrête nO 435 du 15 aoùt 1941. 

Le oonseil d'enquête prévu à l'article premier du 
present arrêté est oomposé eGmme suit; 

• 	 M.M. Dulph)', Administrateur de 2' classe des 
Colonies .. Président 

Luccioni, Administrateur de 3" classe' 
des Colonies 

Moreau, Administrateur-adjoint de 1 
2<. classe des Colonies 

Beuter, Instituteur de 1re classe du 
, degré ordinaire du cadre local su- . 

G!;~f::' h~:titu~e::S:~~::~::se ::: \' Membhs 

degré ordinaire du cadre local su
périeur de l'Enseignement du 
Togo i 

Le OOllseil d'enquête aura à répondre aux questions 
suivantes: 

10 - L'instituteur Aquérébllru Samuel est-il cou· 
pable d'avoir, au mois de juillet 1941, alors qu'il 
était Directeur de l'Ecole Régionale de Sokodé, adres
$é, au nom des Chefs de cantons de Tchamba et de 
Paratoo, une pétition au Ministère des Colonies sans 
passer par les voi~s hiérarchiques? 

20 _. L'instituteur Aquéréburu Samuel est·i1 oou
pable, ell tant qu'éducateur, d'avoir, au mais de 
juillet 1941, fait apposer par der ~lèves dont il était 
chargé de la formation morale et intellectuelle, des 
signatures apocryphes au bas des lettres qu'il a"'lÙt 
adressées au DépartemenP 

30 - L'instituteur Aquéréburu Samuel est·il cou
pable d'avoir, au mois de juillet 1Q41, alors qu'il 
était Directeur de l'Ecole régionale de S"kodé, cor
rompu ou tenté de corrompre l'infirmier du Service 
de Santé de Tchamba et le Gérant des P. T. T. d. 
Sokodé à l'occasion de l'enquête menée par M. l' ln .. 
peeteur des Affaires Administratives au sujet de la 
pétition qu'il avait adressée au Ministère des Colo
nies? 

40 _.. La manière de servir de l'instituteur Aqué
réburu Samuel avait· elle laissé à désirer pendant qu'il 
était Directeur de l'Eoole régionale de Sokodé? 

50 .,... Dans le cas d'une réponse affinnative à l'une 
00 plusieurs des questions posées ci-dessus, M. Aqué
rébun. Samuel méritait-il une peine diSciplinaire? 

..... ___ 22 

6° - Dans l'affinnative la sanction de rétrograda. 
tion qu'il avait encourue suivant l'arrêté no 435 du 
15 aoùt 1941, était-elle justifiée? 

7" - Dans la négative doit-on l'augmenter, la dimi
nuer ou la supprimer? 

Pour l'appIiêation de la peine à infliger la commis
sion se conformera aux prescriptions de la circulaire du 
25 février 1()()9. 

M. OrOlliliet est nommé rapporteur du consèil d'en
quête. 

La oommission se réunira sur la convocation de SOn 
Président dans la sa!le de conférence du Commissariat 
de la République. 

Par déciSion n" 133 P. du ; 
2 mars 1947. - Le garde-frontière de Ire classe 

Toye Sessoll est autorisé à se présente( à l'examen 
profeSSionnel prévu par l'article 8 de l'arrêté no 295/P. 
du 7 juin 1945 pour l'accès au grade de caporal, qui 
aura lieu il Lomé le 4 mars 1947 il 8 heures dans le 
Bureau du Chef du Serviée des Douanes. 

Par décision nO 134 P. du: 
2 mars 1947. - La commission chargée de sur

v,eiller et de corriger les épreuves de l'examen profes
sionnel pour l'accès au grade de caporal garde-fron. 
tière qui aura lieu à Lomé le 4 mars 1947 à 8 heures 
dans le Bureau du Chef du Service des Douanes est 
composée ainsi qu'il ;;uit ~ 
M. M. Danjou, Chef du Senice des Douanes 

par intérim . . '" P,ésident 
Poyet, Chef du Bureau du personnel \ 
Asthier, Brigadier-chef des Douanes 
Armerding, Commis principal de Membms 

C. E. du cadre local autochtone des j
Douanes 

Par décision n" Hô P. du ; 
7 mars 1947. - Le garde-frontière de Ire classe 

Toye Sessou est déclaré admiS à l'examen profession
nel du 4 marS 1947 pour l'accession au grade de 
caporal garde-frontière. 

-~----

a"t..rdlcti_ da dj.ur - Llbh.li_ "".dill......Il. 

Par arrêté nO 160 APA: du ; 
27 février 1947. Le séjour dans le territoire du 

Togo, placé sous le mandat de la France, est interdit 
pendant deux ans, durée fixée par le jugement en date 
du 17 février 1947 du tribunal correctionnel de Lomé, 
au nommé Akakpo Kokou, âgé de 25 ans environ, 
fils des feus Akakpo et Alimatou, né à Agoué 
(Dahomey), sans profession, célibataire sans enfants, 
demeurant à Agoué, de passage à Lomé. 

Le séjour dans le territoire du T.ogo, placé sous 
le mandat de la France, est interdit pendant deux ans, 
durée fixée par le jugement en date du 19 février 
1947 du tribunal correctionnel de Lomé, aux nommés: 

• 
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10 ) Salami Alérouma, âgé de 33 ans environ, fils 
"de feu Salami et de Fatimata, né et demeurant à 
~iameJ:: (Niger) célibataire Sans enfants, de passage 
a Lome. 

2<» Aoudou AdamC}l!, âgé de 40 ans en,'iron, fils 
de feu Aoudou et de Kandi" né et demeurant à Kano 
(Nigéria) sans profelsion, marié, sans enfants, de 
passage à Lomé. 

Par arrêté nu 161 APA. du: 
27 février 1947, - Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordé il la nommée Kablenon 
Sotozouhotlé Sogbossi, détenue à la prison de Palimé, 
àgée; de 39 ans environ, née à Vokoutimé (ccrcle d'Ané
cho), fille des feus Koumi et Dédé, mariée, ltll enfant, 
de race et coutume ouatchi, demeurant à Palimé, 
rev"l'deu"", condamnée à sept ans de prison. six 

.mille francs d'amende et dix ans d'interdiction de 
séjour pour complicité de vol par jugement no 4J du 
23 septembre 1944 du tribunal du premier degré de 
Klouto. 

La nommée KablenoJ1 Sotozouhoué Sogbossi est 
astreinte à la résidence obligat{)ir~ dans le cercle 
d'Anécho jusqu'au 20 février 1951, date d'expiration 
de sa peine de prison. 

Le séjour dt! cercle de Klouto est éll Qutre interdit 
. pèndant dix ans à compter du 20 février 1951, durée 
fixée par jugement susvisé no 43 du 23 septembre 
1944 du trioonal du premier degré de Klouto il. la 
oommée Kablenon Sotozouhoué Sogbossi. 

Par arrêté no 176 APA. du: 
5 mars 1947. Le 'séjour dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la Fran<;.e est interdit 
pendant cinq ans, durée fixée par jugement en date du 
24 février 1947 du tribunal correctionnel de Lomé 
au nommé IssHou Kouana Oourma, àgé de 30 ans 
environ, né et demeurant à Patlchaga (Niger), 
fils de Issifou et de feue Larba, sans profession, céli
bataire sans enfants, de passage à Lomé, 

J...llc. 

Par arrêté no 174 APA, du; 
5 mars 1947. Sont nommés assesseurs indigènes 

près les Tribunaux 'de 1'" degré de Sokodé, Bassari 
et Lama-Kara pour l'année 1947; 

TdOUMI de 1el' degré de Sokodé 
M.M. 	 Issa, chef de Katambara, coutume eotocoli 

Malam Kérim, notable à Dédauré, coutume 
musulmane 

Abdoulaye, chef de. Dédauré, coutume musul
mane 

Kogoué, chef de Sokodé-Cabrais, coutume ca· 
braise 

Adam Mola, notable à Dédamé, coutume musul
mane 

Séni, chef de Koulondé, coutume cotocoli 
Agbagni, notable du Zongo, coutume musul· 

mane 
Idrissou Savé, notable il Zongo, coutume musuL 

mane 

M.M. 	 Mefeyiro, chef de Boussalo, coutume cabraise 
Papabia, chef de Kasséna, coutume cabraise 
Pitah, chef de Sagbadé, coutume 10S50 
Taro, chef de Tigbada, coutume [osso 

TiiblUlot de '1" degré de Bassari 
M.M. 	 Bass.bi, chef du canton de Bassari, coutume 

bassari 
Agba, notable il Bassari, coutume bassari 
Issifou, chef du canton de Bapuré, coutume kon

komba 
OUdine, chef du canton de Ouérin-Kouka, cou

tume kokomba 
Ouro Vondou. chef du village Ile Tiavalim, 

coutume cotocoli 
Tchokou, chef, du village de Binako, coutume 

Iosso 
Atcham, chef du village de Kikpéou, coutume 

losso 
Kpanté Titipo, chef du village d'Akéyta, cou

tume cabraise 
Méatchi, chef du village de Kagbanda, cou

tume cabraise 
Malam, Bam, chef du Zongo de Bassari, cou

tume musulmane 
Bassabi, chef de famille il Bassari (Zongo), 

coutume musulmane . 

Tribunal de 1" (lfgn' de L{[ma-/(ara 
M,M, Palanga Tiédré, chef supérieur des cabrais, 

coutume cabrai se 
Assi Robert, ch.ef du canton de Pya, coutume 

cabraise 
Aroumam, chef du canton de Lassa, coutume 

cabrai se 
Akara, chef du canton de Kétao, coutume ca

brah;e 
Tchindou, chef du canton de Tehitchao, coutume 

cabraise 
Kézié, chef du canton de Kodjéné-Haut, cou

tume cabraise 
Biréga. chef supérieur des I..ssos, ccmtume na

déba 
Mahomba, chef du 'illage de' Birou (Siou), 

coutume nadéba 
Bataka, chef du canton de Sara-Kawa, coutume 

lamba -
Koubatine. chef du canton d'Alollm, coutume 

lamba 
Assouma, chef du Zongo (Lama-Kara), cou

tume musulmane 
Baoua, Imam à Lama-Kara, coutume musulmane. 

Par arrêté nO 175 APA. du : 
5 mars 1947. - Sont nommés assesseurs indigènes 

près le Tribunal de 2~ degré de Sokodé pour l'année 
1947 : 

. M.M. Moussa, Imam à Dédauré-Sokodé, coutume mu
sulmane 

Boukary, e hd de Kolina·Kobidji, coutume coto. 
coli 

Ouro Sama, notable il Agoulou, coutume coto
coli 
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DjibriI, chef du canton de Koussountou, coutu
me éotoooH 

Kérîm, notable il Pararaou, routume eotocoli 
Tiagodémou, chef du canton de Parataou, cou

tume ootocoli ' 
Abét", chef des village,; d'émigration cabrai se, 

coutume cabraise 
Tchakpédé, notable il Dédamé, coutume mu

sulmane 
Alf~ Issa, notable à Dédauré, coutume musul

mane, 
T anan, chef du village de Kazabois, eautume 

cabraise 
Kotokali. chef du 'illage d'Auu·Losso, coutume 

los.so ' 
Atakora, chef du village d'Ayengré, coutume 

cabraise. 

Par arrêté n" 167 E. du: 

28 février 1947. - Dans les conditions prévues 
à l'article 3 de l'arrêté du 12 septembre 193fJ, il 
est créé, une Société de mutualité s{'oiaire auprès 
de l'Ecole de filles de Palimé. 

Par déCision n" 137 APA. du : 

5 mars 1947. ~'" M, Menager, Gendarme il pied, 
Chef du poste de Gendarmerie' et Commissaire de 
police de la vilIe de Sokodé, est nommé Surveillant
Chef de la prison de Sokodé, en remplacement de l'as
sistant de police Akpokli .charles. 

Subvc.tion 

Par décision n" 125 F. du: 

27 février 1947. -. Une subvention de Trois mille 
cent vingt francs (3.120 francs) est accordée à l'Ami
cale des Anciens Combattants ayant son siège à Lomé, 
à l'occasion d" la réception d'un Officier Général 
Français de passag"e à Lomé. 

La dépense résultant du paiement de celle sub,'en
tion est imputable au Chapitre XV - Article 4 
Paragraphe 2 du budget local-exercice 1947. 

Par décision nO 126 EPS. 

Une subvention de 1.000 (mille) francs est accordée 
à la Société Sportive " Etoile filante d'Assahoun " 
à tilre d'enoouragement ct pour mise en état de son 
terrain de sports. 

La dépense corresp:mdante est imputable au cha
pitre 13 - Article 9 Paragraphe 3 (aménagement 
des terrains). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

INSI> ECTION Dl! 'l'RA\'AIL 

AVIS 

Comme suite â l'avis inséré au Journal Officiel du 
Togo en date du 16 février page 188, l'attention des 
employeurs <:t des employés européens des entre
prises commerciales du Togo est attirée sur le fait 
que la décision du 28 septembre 1946 de la Commis
,ion Mixte locale, portant avenant à la Convention 
du 20 septembre Iq.O applicable aux TravailleuT' 
Européens des entreprises commerciales d'A.O.F., n'a. 
été déclarée applicable que sur le Territoire de la 
Délégation de Dakar. 

La procédure engagée par l'Inspection du Travail 
du Togo n'ayant pour but que d'appliquer au T erri
toire les dispositions en vigueur dans toute FA.O.F., 
seutc esr envisagée l'extension au Togo par arrêté 
du Commissaire de la République des dispositions du 
corps de la Convention Collective du 20 septembre 
1946. 

Compte tenu <les éléments d'appréciation nouveaux 
apportés par le présent avis, la durée du délai de 
dépôt des observations et avis, ouvert le 16 février, 
est prolongée de un mois, soit jusqu'au 16 avril 
1947. 

DOMAINES 

Ayis de demapde d'immatriculation 
(111 /ÙJre {(n1cier du territoire du Togo 

"toul•• pe".onn•• int'........ 40'''' ad ml••" .. f.rmer,Op", 
•••tUon • la pré••nte i ..... m.trtcul.Uon, èa malna d .. 
cana.rvata.. r a.u••t9né, dane 'e dèlei de trolS, moi*t" 
compter da .'.'Uchage du pt"'••nt avia, qui aura fletu Inc.... 
s8mm.,,' en l'audltoh'. du tribunal cl.,U de Lon.... 

Suivant réquisition, nO 1370, déposée Ie-S mars 1941, 
le sieur Richard James Wood, profession d'employé 
de commerce il la UA.C., demeurant et domicilié à 
Accra (Gold-Coast),' pmpriétaire majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, dûment 
représenté par Monsieur Ernest Krueger, commis des 
P.T.T. à Lomé, en vertu d'lin" procuration du 12 
juillet 1944, a demandé l'immatriculation au livre 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégnlier d'une oontenance totale de 6 ha. 
46 a. 03 ca. situé à Dévégo-Tamagni près Bagnida, 
cercle de Lomé, et borné au nord par terrain à To
gbuiné Gagba, au sud par Dagbovie et Togbuiné 
Gagba, à l'est par Togbuiné Gagba et à l'ouest par 
Frédéric Anthony. 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
l'l'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits OH 

charges réels, actuels olt éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1371, déposée le fi mar;; 19H, 
le ;;jeur Paul Dossah, profession de Commis Prin
cipal d'Administration, demeurant et domicilié à Lomé, 
propriétaire majeur non interdit, jouissant de ses 
droits civils selon sem statut personnel indigène et 
optant p~ur la législation française, a demandé l'im
matriculation au livre foncier du territoire du Togo, 
d 1un immeuble urbain t lioll bâti, çûnsistant en uU 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
oantenance totale de -l ares situé à Lomé, cercle de 
Lom« et borné au nord pal' la route d'An écho, à l'es! 
par la ru!; de Marseille, au Sud par terrain Ekoué 
Mathias et à l'oue~t par !errain Atakpa Alfa et 
Mikossé . 
. Il décl~re que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 'Ûu 
charges réels, actuel, ou éventuels. 

Le conservateur d€ la propriété lundi'rc, 
A. AVEROliX. 

Oie1araUon cS' A.loci.llon 

3 Février 1947 
« Association ), " Mouvement de la Jwncss\l 

Atakpaméenne ll. 

TERRITOIRE DU TOGO' 

Pour les ressortissants de tous les cantons d'Atakpa
ml' résidant dans leur pays ou à l'étranger. 

BUT! Entretenir des liens amicaux) des sentiments 
d'aides mutuelles et patriotiques; Défendre des inté
rêts de la classe laborieuse du pays partout et dans 
toutes les circonstances. 

Siège sodal: Atakpamé quartier guagna. 

Nécrologie 

L{' Gouverneur des Colonies, Commissaire de la 
Hépuhlique au Togo, a le regre! de mus faire part 
du décès de: 

M.M. 	 Théodore folly ouvrier \ de 1" dasse des 
Trav'aux Publics, sutv'cnH à l'hôpital de Lomé 
le 25 février 1947. 

et Capochichi 	 Marc, facteur de l 'e classe des 
P.T.T., S'urv(~nll à l'hôpital de Lomé le 
1" marS 1947. 

IMPRIM!.R.tE ce L'.ecoLe. PItOf'ESSJOHNf.LLE M. c. LOMf - TOOO 
DÉPÔT LEGAL W 4 , 
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